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Assemblée générale ordinaire

22 octobre 2002, Maison de l’alsace (Paris) – 11h15

Présents :

· Conseil général de la Creuse : Yves FURET, Président par intérim de Leader France 

· Conseil général de la Creuse : Marcel DENIS, Chargé de Mission

· Conseil général de l’Hérault : Jean-Paul STORAI, Directeur du développement agricole et rural

· Comité d’Expansion de l’Ouest Aveyron : Fabienne CASTAGNOS, Chargée de Mission

· GAL Couleurs d’Orb en Languedoc : Jean BASSÈDE, Chargé de Mission

· GAL Pays d’Aurillac : Bernard MAGNAUDET, Chef de projet

· GAL Pays de Bruche Mossig Piémont : Josiane PODSIADLO, Chargée de Mission

· GAL Pays de l’Est Creusois : Patrick BERNARD, Directeur

· GAL Pays Lunévillois : Jennifer CARDONNE, Chargée de Mission

· GAL Pays Mellois : Jean-Marc NADAL, Chargé de Mission

· GAL Millevaches : Christian AUDOUIN, Président

· GAL Millevaches : Jean-Pierre POTVIN, Chargé de Mission

· GAL Noyonnais Ressontois : Delphine CRUBLET, Chargée de Mission

· GAL Nord 87 : Robert LEVY, Chargé de Développement

· GAL Nord Martinique : Dominique DESTIN, Chargé de Mission

----------------------

Le Président ouvre la séance.

1) Rapport moral par Yves Furet :
Président par Intérim de Leader France à la suite de l’indisponibilité de Pierre Desrozier, Président fondateur de l’association Leader France, il me revient de présenter le rapport moral d’activité ainsi que de proposer un certain nombre de pistes qui pourraient orienter notre action pour l’avenir.

C’est le 11 octobre 1996 à Forcalquier que l’occasion d’une réunion nationale des groupes d’action locale, organisée par la DATAR qu’une trentaine de GALS avaient évoqué la possibilité de constituer « une fédération des GALS », ce qui a été fait le 19.11.1996 lors de l’assemblée tenue au CNASEA.

L’historien que je suis, ne peut que noter déjà 2 sujets qui sont toujours au cœur de

nos préoccupations étaient identifiées comme objectifs majeurs pour l’association lors de son assemblée générale constitutive »:

« Organiser des échanges sur les problèmes techniques administratifs, financiers rencontrés dans le cadre de la mise en œuvre des programmes d’initiative communautaire ».
« Assurer une représentation des groupes auprès de l’Etat français et de l’union européenne afin de faire prendre en compte les problématiques locales dans les programmes à venir ». A partir de ces principes, l’association a développé une action importante au cours des années 97-2000 dans la mise en œuvre de l’initiative en organisant d’une part, dans l’attente de la création de l’Unité d’animation des rencontres techniques (Montpellier, Pays d’Auge ) très appréciées des GALS mais aussi en préparant activement le futur programme Leader +.

L’association au plan du respect des principes fondateurs de Leader a vu ses efforts récompensés dans le texte de Leader + actuel :

- retour à la notion d’enveloppe globale, mais aussi dans la mise en œuvre, 

- création d’un organisme relais national, 

- appui au plan local sur des structures de droit public assurant la gestion des projets analysés ou proposés par les groupes d’action locale. 

Ceci, sans parler de l’introduction de l’accueil de nouvelles populations dans les thèmes Leader.

Au plan international Leader France a participé à la création d’ELARD : association européenne Leader pour le développement rural en 1997, je vais demander à M. Storaï qui a assuré plus spécialement le suivi de cette action de faire le point.

Plus près de nous, l’association a participé en décembre 2001 et avril, mai 2002 au comité national de sélection Leader Plus où elle a joué un rôle important au profit du GAL et demain nous participerons à une nouvelle réunion de ce comité.

Quels sont nos projets, nos orientations et nos propositions pour l’avenir :

Le positionnement initial sur deux rôles fondamentaux : l’appui à la mise en œuvre de Leader + et la représentation des membres vis à vis des pouvoirs publics nationaux et communautaires me paraît fondamental et correspondre autant qu’hier aux attentes des collègues.

- Concernant la gestion, l’alignement maintenant complet du système de gestion Leader sur celui du « mainstream » ne va pas sans entraîner des lourdeurs, et nous aurons certainement en coopération avec la DATAR et le CNASEA à participer à la constitution d’un réseau d’appui technique pour la formation des nouveaux élus des GALS, (fonctionnement du partenariat, gestion des outils techniques comme PRESAGE, …).

· La composition de l’association, la coexistence en son sein d’anciens GALS Leader 2, ayant conduit des projets de coopération, devrait nous permettre de jouer un rôle très important dans la mise en œuvre du volet coopération de Leader +, qui est normalement, le fondement même de l’initiative pour la mise en réseau des GALS, que ce soit au niveau de la coopération inter-territoriale ou transnationale dans ELARD.

· Enfin, l’association aura à faire valoir auprès des autorités communautaires le point de vue des territoires ruraux dans la perspective de la nouvelle politique de développement rural à mettre en œuvre après 2006.

Reste la question des moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs, j’indique quelques idées par exemple:

- Devrons-nous envisager une structuration régionale avec un système de correspondants ?

- Faudra t-il nous structurer ou créer une structure d’animation permanente avec le recrutement à ½ temps tout d’abord d’un chargé de mission ? pour compléter le travail que les représentants des GALS et les membres du bureau accomplissent ?

Ces questions sont importantes et conditionnent notre efficacité et partant notre crédibilité auprès de nos adhérents des pouvoirs publics nationaux, régionaux et européens.

Je pense qu’il s’agira d’une des premières tâches du bureau que nous allons constituer tout à l’heure, de définir, d’arrêter et de mettre en œuvre un programme concret d’activité en 2003.

Je vous proposerai d’y ajouter l’appui à la coopération inter-territoriale et internationale : le (volet 2 de Leader +), l’échange de montage de projets de coopération dans le cadre national ou avec des partenaires étrangers me paraissant être de l’essence même de l’initiative Leader et au delà contribuer à illustrer concrètement l’idée européenne.

J-P Storai intervient fait un rappel sur les relations entre Leader France et ELARD (Association Européenne Leader pour le Développement Rural), qui a été créée entre les réseaux Italiens, Français, Portugais, Espagnols et Irlandais. 

Vote.

Le rapport moral est adopté à l’unanimité.

2) Rapport financier par Christian Audouin

L'activité de l'association est en sommeil depuis le début de l'année 2001, il y a donc eu très peu de mouvement sur le compte en banque.

Les dépenses se résument aux frais financiers de tenue de compte : 3,17 € depuis début 2001.

Les recettes sont les cotisations des membres de l'association : 20 membres actifs au 17 octobre 2002.

Le solde du compte chèque postal s'élève à 31 866,72 € au 11 octobre 2002.

Le rapport financier est adopté à l’unanimité.

3) Élection du Bureau 

 A noter qu’il n’y a pas eu plus de candidats qui se sont présentés que ceux qui ont été élus.

Au titre du collège n°1 : GAL (6 représentants), ont été élus :

· Noyonnais Ressontois

· Pays Bruche Mossig Piémont 

· Pays Lunévillois

· Pays d’Aurillac

· Millevaches

· Pays Mellois

Au titre du collège n°2 : Organismes gestionnaires (3 représentants) ont été élus :

· Conseil général de la Creuse

· Conseil général de l’Hérault

· Communauté de Communes Nord Martinique

Au titre du collège n°3 : Membres associés (1 représentant) : il n’y a pas de candidat, le poste est vacant et sera pourvu lors d’une prochaine assemblée générale.
Les collèges se rassemblent et il est procédé à l’élection du Bureau qui se compose comme suit : 

· Monsieur le Président du GAL Millevaches

· Monsieur le Président du GAL du Pays Lunévillois

· Monsieur le représentant du Conseil général de l’Hérault

· Monsieur le Président du GAL du Pays Bruche Mossig Piémont

· Monsieur le Président du GAL du Pays d’Aurillac

· Monsieur Yves FURET, Conseil général de la Creuse

· Monsieur le Président de la Communauté de Communes Nord Martinique

· Monsieur le Président du GAL du Pays Mellois

· Monsieur le Président du GAL du Noyonnais Ressontois

4) Intervention de la DATAR et du CNASEA

Suite à l’Assemblée générale, Chantal MOREAU du CNASEA et Christophe VIRET de la DATAR, présentent l’état d’avancement du volet 1 du programme, et toute la phase de sélection et la sélectivité des dossiers. Les modalités d’intervention du 

programme sont ensuite précisées en portant l’accent sur la gestion globale de l’enveloppe et la responsabilité des GAL. La réunion d’information se centre ensuite sur les volets coopération et assistance technique du programme. 

Leader France pourrait être un interlocuteur et une force de proposition notamment sur la critique et les évolutions du principal outil mis à la disposition des GAL, le Guide de Gestion Leader+. 

La représentation au sein de Leader France peut également permettre de justifier à la Commission des assouplissements sur des règles dites dures, comme celle qui oblige le GAL à coopérer en ayant le même thème d’action que son homologue européen …

VU le Président, le

Y. FURET

Siège social : Leader France – Mairie de Gentioux-Pigerolles

Tél : 05 55 67 97 90  Télécopie : 05 55 67 92 67

Email : avecmillevaches@wanadoo.fr

